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Décision CEPS d'imposer une baisse massive des prix des médicaments génériques
Question écrite n° 10259

Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités, des
familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, sur les conséquences préoccupantes de la décision du
Comité économique des produits de santé (CEPS) d'imposer une baisse massive des prix des médicaments
génériques. Près de 1 900 spécialités, soit près d'un générique sur trois, étaient visées par une mesure
représentant 200 millions d'euros d'économies. Cette décision, prise sans réelle concertation et annoncée
seulement quelques jours avant son application, fragilise gravement un secteur pourtant déjà fortement
contributeur à la soutenabilité du système de santé français. En effet, le prix moyen d'un générique en France
est aujourd'hui de 0,14 euro par comprimé, soit 10 % de moins que la moyenne européenne et ce marché
permet de soigner chaque année près de 28 millions de patients. Dans ce cadre, ces nouvelles baisses de prix
risquent d'entraîner des conséquences dramatiques. D'une part, elles menacent la viabilité de nombreux
laboratoires de génériques, dont déjà 10 % des volumes sont déjà à haut risque d'arrêt de commercialisation.
D'autre part, elles mettent en péril le réseau officinal de proximité. En outre, les pharmaciens redoutent la
fermeture de centaines d'officines, aggravant la désertification médicale. Enfin, ces coupes risquent d'aggraver
les pénuries de certains médicaments essentiels (antibiotiques, psychotropes, antidiabétiques, antiépileptiques,
etc.), avec des conséquences directes sur la santé des concitoyens. Sous la pression des nombreux
professionnels de santé, un sursis a récemment été accordé à l'application de cette mesure. S'il a permis
d'éviter une mise en œuvre immédiate et brutale, il ne règle en rien le problème de fond et laisse entière la
question des intentions réelles du Gouvernement. Cette incertitude fragilise durablement les acteurs du secteur
et nourrit les inquiétudes légitimes des industriels, des pharmaciens comme des patients. Cette orientation est
d'autant plus contestable qu'elle vise à compenser l'explosion des dépenses liées aux traitements innovants à
prix exorbitants, tels que le « Keytruda », devenu en 2024 un des premiers postes de dépense de l'assurance
maladie. Les médicaments génériques, qui constituent un pilier de l'accès équitable aux soins et une garantie
d'efficacité budgétaire, ne sauraient être sacrifiés pour absorber le coût inflationniste des médicaments
innovants. En définitive, elle lui demande de clarifier rapidement sa position sur ce dossier et de préciser si le
sursis récemment accordé conduira à un retrait définitif. Elle lui demande également quelles mesures concrètes
il entend prendre pour garantir une véritable concertation avec les industriels et les pharmaciens et ainsi assurer
la pérennité de l'accès aux médicaments génériques, essentiels à la santé publique comme à l'égalité d'accès
aux soins.
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